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Synthèse OASIS-OKAPI                         
suite au 32° forum des 29 & 30 novembre 2018 

 

 

 

Un forum qui a confirmé que la qualité des visites est un enjeu stratégique pour la 
gestion des ouvrages d’art. 

1. Programmer les visites à réaliser 

> Le forum a permis de faire le point sur les outils proposés par OASIS-OKAPI pour la 
programmation des visites OKAPI à réaliser. 

> La nouvelle fonction Tableau des visites par année est présentée et discutée. 

→ La nouvelle interface permet à l’utilisateur de visualiser l’historique des 
visites réalisées les ouvrages : type de visite, année, notes obtenues. 

→ Et ainsi de fonder la programmation des nouvelles visites sur la connaissance de cet 
historique. 

→ Les ouvrages sont affichés dans le tableau de priorités des [Visites par année] avec 
leurs visites candidates ou planifiées. 

→ L’utilisateur configure le tableau en fonction de la programmation qu’il souhaite 
réaliser : dans le cas montré ci-dessous, celle des contrôles annuels 2019, 
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→ Les visites à réaliser sont ensuite ajoutées dans les paquets OKAPI. 

 

 

 

2. Identifier les actions à réaliser 

> La question de l’identification des actions à réaliser sur les ouvrages est ensuite abordée. 

> La nouvelle fonction qui permet de générer un préprogramme d’actions sur un ensemble 
d’ouvrages en se fondant sur leurs visites de référence est démontrée. 

> Par visite de référence, on entend une visite récente contenant un ensemble d’informations 
cohérent et complet qu’elles soient relatives : 

→ Au diagnostic de l’ouvrage : notation de l’ouvrage et celle de ses éléments 

 

  
 

→ A son entretien : interventions demandées 
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> Le calcul du préprogramme comprend trois phases : 

→ Sélection des visites de référence (par exemple, les IDP récentes et validées) et 
lancement du calcul de création des actions  

 
→ Mise en priorité du tableau des actions obtenu à l’aide des colonnes IP, IG etc. 
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→ Vérification et édition des prestations associées aux actions 

 
 

3. Formaliser les visites 

> Les nouvelles possibilités offertes pour l’édition des modèles de visite sont présentées, 
notamment les modèles de désordres et modèles d’éléments. 

> Leur utilisation est illustrée pendant le forum pour la prise en compte des visites de tunnel : 

 

> pour la prise en compte des visites de bassins hydrauliques 
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> Et à la suite du forum pour la prise en compte des visites sur les sections fluviales : 

 

> Les nouvelles possibilités offertes pour l’édition des modèles vont également permettre une 
meilleure prise en compte des inspections détaillées réalisées par les prestataires et par là-
même une meilleure exploitation de leurs informations. 

> La démarche pour saisir une visite dans OASIS-WEB à partir des éléments constitutifs de la 
visite est étudiée, notamment dans le cas de l’utilisation d’un drone. 

> Et des besoins de développements sur OASIS-WEB identifiés … 

4. Utilisation d’OPENLAYERS 

> L’utilisation d’OPENLAYERS est démontrée pour la gestion du système cartographique dans la 
dernière version d’OASIS-WEB. 

> Les possibilités de personnalisation des fonds de carte sont abordées. 

 

 
 

5. Visites des ouvrages non recensés 

> Initialement conçue pour optimiser la réalisation des visites des ouvrages recensés dans 
OASIS, la dématérialisation a été étendue pour permettre la réalisation des visites des 
ouvrages non recensés. 
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> Plusieurs utilisateurs comprennent la pertinence de cette nouvelle possibilité compte tenu du 
recensement partiel de leur patrimoine, notamment les murs de soutènement. 

> Les fonctions pour le paramétrage des modèles d’objet sont présentées. 

6. Architecture logicielle 

> Le mode SSO est désormais possible pour simplifier la connexion à OASIS. 

> Les utilisateurs n’ont plus besoin de se souvenir de leur mot de passe pour se connecter à 
OASIS. 

> Il en résulte une augmentation de l’utilisation du système. 

> A cet égard, une procédure est mise à disposition sur le site de TWS qui explicite la mise en 
place. 

 
 


